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4 J 1 0 N N E M B N T S S 

ROUBAIX-TOURCOING: Trois moii, 
12 fr; Six mois, 23 lr.: L'a an, 44 f. 
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t a an, 51 fr.; — L'abonnements 
continue, sauf avis contraire. 
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_ - _ » » ' t r a i t e à f o r f a i t 
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t JK1MTIOJ* (paraissant le soir) Lundi 2 8 Septembre ifflTg. 

PIOFRIÉTAlHE-eERANT: A. R E B O U X 

> 7 , MONITEUR POLITIQUE, INDUSTRIEL ET COMMERCIAL DU NORD 

ON S'ABONNE ET ON REÇOIT LES 
ANNONCES : A ROUBAIX, aux bu
reaux du journal, rue Nain, 1 ; A I f t 
chez M. Bégliin, libraire, rue Grnnda-
Chajssée ; A Parti, chei MM. Havast 
Laftite-Huilier et Cie, place de la 
Bourse, 8 ; A Bruxelles, à l'Office de 
Publicité, rue de la Madeleine et ches 
J.-B. PAiiDONet FILS, 26, Chaussa» 
d'Alserr.be rg, à Saint -Gilles-Bruxelle 
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CANTON D E R O U B A I X - E S T 

É L E C T I O N 
a u C o n s e i l d ' a r r o n d i s s e m e n t 

D/manche 4 octobre 1 8 7 4 

CANDIDAT 

M. Ch. Droulers-Prouvost 
distillateur 

BULLET IN DU JOUR 
L e s j o u r n a u x a l l e m a n d s c o n t i n u e n t 

à c o m m e n t e r e n t o u s s e n s l ' i dée r é c e m 
m e n t p t è t é e p a r c l î r ta inea feu i l l es é t r a n 
g è r e s d ' a n n e x e r le D a n e m a r c k à la c o n 
fédération g e r m a n i q u e . N o u s l i s o n s à 
c e s u j e t dar>s. h Gazette de Spener : 
« L a p 'ÛSMQtd Ail - m a g a e n ' a g u è r e 
b e s o i n d e s ' a s s o c i e r lea fa ib les fo r ce s 
d u D a n e m a r c k ; m a i s q u i s a i t s i l ' e x é c u 
t i o n d u p r o j e t e n q u e s t i o n n e s e r a i t p a s 
a v a n t a g e u s e pou»" lo D a n e m a r c k e t n e 
s e r v i r a i t p a s m a l g r é t o u t l e s i n t é r ê t s d e 
la p a i x e u r o p é e n n e . » 

N o u s d o u t o n s fo r t , p o u r n o n ? , q u e le 
D a n e m a r c k p a r t a g e l ' o p i n i o n d e l ' o r g a n e 
o l f ic ieux d u c a b i n e t d e B e r l i n . O n p e u t 
f a c i l e m e n t e u j u g e r d ' a i l l e u r s p a r la 
r é s i s t a n c e o b s t i n é e q u ' a t o u j o u r s o p p o 
s é e le S i a * \ v i g à s u a a n n e x i o n a la 
P r u s s e . 

T o u t e f o i s , c e s p r é o c c u p a t i o n s e x t é 
r i e u r e s n e d é t o u r n a n t g u è r e le g o u v e r 
n e m e n t p r u s s i e n d e s a l u t t e c o n t r e l e 
c a t h o l i c i s m e . 

Il y a q u e l q u e s j o u r s , l ' é v ê q u o d e 
P a d e r b o r n é t a i t c o n d a m n é p o u r t u a 
d e r n i e r m a n d e m e n t à q u a t r e m o i s d e 
f o r t e r e s s e e t la c o u r d ' a p p e l d e la P r u s s e 
o r i e n t a l e c o n d a m n a i t l ' é v ê q u e d ' E r m l a n d 
à 2 0 0 t h a l e r s d ' a m e n d e , ou à d é f a u t à s i x 
s e m a i n e s d e p r i s o n p o u r a v o i r p r o c é d é 
i l l é g a l e m e n t à ^ i n s t a l l a t i o n d e p l u s i e u r s 
e c c l é s i a s t i q u e s . U n e d é p ê c h e a d r e s s é e 
a u Times a n n o n c e a u j o u r d ' h u i q u e le 
m i n i f c t r e d e l ' i u t é r i e u r v i e n t d ' a d r e s s e r d e 
B e r l i n à t o u t e s l e s a u t o r i t é s d u r o y a u m e 
u n e c i r c u l a i r e q u i l e u r p r e s c r i t d e s e 
fa i r e a c c o m p a g n e r p a r u n e for te e s c o r t e 
d e g e n d a r m e s c h a q u e fois q u ' i l s p r o c é 
d e r o n t à l ' e x p u l s i o n o u à l ' a r r e s t a t i o n 
d ' u n p r ê t r e c a t h o l i q u e . 

E n c a s d e t r o u b l e , o r d r e d e v r a ê t r e 
d o n n é a u x g e n d a r m e s d o fa i re u s a g e d e 
l e u r s a i m e s si l e s p e r t u r b a t e u r s n e s e 
d i s p e r s e n t - r / ï s a p r è s t r o i s s o m m a t i o n s . 

¥. C e t t e c i r c u l a i r e n ' a n n o n c e p a s p r é c i s é 
m e n t u n e p é r i o d e d ' o p a i s e n i e n t . 

E n m ê m e t e m p s , on p r é p a r e u n e loi 
d ' e x c e p t i o n c o n t r e l e s c o m m u n a u t é s r e 
l i g i e u s e s . 

T o u t e s c e s m e s u r e s p o r t e n t à s o n 
c o m b l e l ' i r r i t a t i o n d e s c a t h o l i q u e s . 

L e s d é p è c h e s c a r l i s t e s d e s 2 3 , 2 4 e t 
2i> s e p t e m b r e , c o n f i r m e n t l e s d e r n i c i s I 
s u c c è s o b t e n u s p a r i Y r m é e r o y a l e , e t ! 
d é m e n t e n t , p a r c o n s é q u e n t , les p t é t e n -
d u e s v i c t o i r e s d e s r é p u b l i c a i n e , ju i s o n t j 
t r è s î r r i i é s c o n t r e l ' i n c a p a c i t é d e Moi i c - : 

n é s . L e s m ê m e s d é p ê c h e s c a r l i s t e s d é - i 

c l a r e n t q u e la n o u v e l l e d ' u n e a t t a q u e 
à la d i î i g o n c e d ' A l p h a n a , d o n t l e s v o y a 
g e u r s a u r a i e n t é t é d é p o u i l l é s p a r l e s 
s o l d a t s c a r l i s t e s , c e t t e n o u v e l l e e s t e n 
c o r e u n e c a l o m n i e . 

• m 

X i t r a j r e e t n u m é r o t a g e m é t r i q u e 
d e s f i l s . — Utilité d'une réglementa
tion vatforme. Question d ordre et acquit 
commerciale. (I) 

I I 
INFLTJKNCE DU DEOUÉ D'HUMIDITÉ SUR LA 

LONGUEUR DU FIL. 

On a donc pvétendu que pour fixer un 
taux de reprise d 'humid i té pour le fil, il 
faudrait connaître., par des expériences p réa 
lables qui n 'ont pas encore été faites, les 
rapports de longueur donnés par u n même 
fil a loua 1 s uVgrés d ' humid i t é jusqu ' à la 
s i c i t é ab-olue . 

On comprend, en effet, qu ' i l doit s 'opérer 
u n raceourckonoent su r le fil séché à l ' a b 
solu, les fibres composant le fil a y a u t u n e 
tendance à 83 crisper pour reprendre leur 
coc t ex imv nature l le . 

G M M M é t . d a de laboratoire, il peut être 
t rèa-cur iêux de rechercher les rapports qu i 
exis tan t daus lo raccourcissement d 'un fil 
p lus ou muius mouil le et de les comparer à 
celui du même lit p n r é d 'humid i t é . 

Mais pour les transactions commerciales 
l ' intérêt oit moins g iaud , parce que le fil 
liv:6 au commerce n'est j amais à l 'état de 
f.iceité absolue; il s'éloigne même t rès - seu-
• ib lemaat do cet état puisqu ' i l cont ient 
• taéra leueent uno humid i t é variable pour 
la laiue mais se îapprochant dô 17 à 

. 20 •/•• 
Posons un exemple , pour fixer l 'a l ton-

t ion, sur uu til de laine cardée vendu pour 
du 19,0i'0 mètres et cherchons a déterminer 
d 'une port , le numéro du fil,et, d 'autre par t , 
son é ta l d ' hyd ra t a t ion . 

Nous commencerons par former des éche-
veties d'uu-1 lougueur régulière de 500 
mètres chacune; noua les pèserons avec pré
cision et séparément ; nous établirons le poids 
moyen d 'uue écuevelte qu i sera, si l'on veut , 
de -r*> grammes 315 mil l igrammes; nous 
déterminerons lo numéro k i lométr ique en 
divisant f 00,900 p»r 26,315 et nous obtien-" 
drons l 'J.000 mètres de longueur pour 1 
k i log . 

Pou r déterminer l 'é ta t hygromét r ique de 
ce fil, nous aurons recours au condi t ionne
men t ordinaire , et nous constaterons, par 
suppositi ' n , une perte du 5 0/o excès d ' h u 
midi té à la reprise de 17 0/o. 

Basa doute , le poids du fil considéré 
subi ra n e ):eite de 5 0/^ pour l ' humidi té 
supplé>;:<utaire, mais le t i t re d u fil, pa r le 
fait, bonifiera au cont ia i re de 5 0/o et fera, 
par eottaéquent, de 20,000 mètres au lieu du 
19,000 me 1res. 

Or, n'erVU pas possible, en filature, sans 
changer de pignon, avec le - tuème ét i rage, 
d'obt '-iiir o n fil de même n u m é r o , mais con
t enan t 16, 17 ou 18 0/o d 'humidité"? 

Si cela est possible, la variation qui existera 
damï le lù re rectifia du fil, au ra donc pour 
cause uu ique la quau l i t é d 'eau contenue 
dans un.; lougueur égale de fil don t ha poids 
sera plus ou moins lourd. 

Si on examine la quest ion au point de 
vue du raccourcissement du fil, ou doit 
reconnaître que S Î U I l 'échanti l lon, expér i 
menté pour constater l 'état h y g r o m é t r i q u e , 
subi t on retrait assez considérable par l ' a c 
tion de i'exsiocatioa absolue ; tandis qua la 
Baisse <i'i iV livrée au comrne.reo rast& dans 

(l) (r.x rait des Mémoires de la Société d'Emu
lation de ttoubaix, Tome IV). 

son éta t primit if et conserve les rapports de 
poids et de longueur qu 'e l le avait a u moment 
de la t ransact ion. 

Donc la différence d 'humid i t é de 1, 2 ou 
5 % en p lus ou en motns révélée par le 
t ra i tement de l 'échantillon pour rameuer la 
part ie de fil au t a u * hygromét r ique d» 
17 % fixé par la loi de 1866, ne saurai t 
occasionner u n rotrait phys ique appréciable 
sur la longueur . Seu lement , sous le rapport 
d u numéro , il est évident que selon que le 
fil contiendra pins d ' humid i t é , moins il y 
aura de longueur pour faire équil ibre au 
poids de un k i l o j , ' 

J e ne pense pas 'que dans cette condit ion 
l 'appréciation pra t ique d u commerça puisse 
être faussée d 'une m i n i è r e s.^nsib!'?. 

A tous les points de vus le procédé c i -
dessus exposé esLpréférable, j aice qu ' i l es', 
plus simple et pros prat ique que l 'emploi 
très délicat des rapports comparés de la lon
gueur à tous les degrés d 'humid i t é j u s q u ' à 
la siccité absolue?" 

Fil de laine cardée. 
E n France ce genre de lil a aussi besoin 

d 'une réglementat ion. Aiusi à S e d a o , et à 
Mazamet, réchev«jau est formé à une lon
gueur de 1500 m è t r e s ; à Reims et à Mooy, 
il n'est que de 1000 mèt res . 

Dans le rayon commercial de Kouba ix , 
on vend le fil de laine cardée au n u m é r o 
k i lomét r ique , c 'est-à-dire que le n u m é r o est 
déterminé par le nombre de 1»0) mètres 
nécessaire pour fa're équi l ibre au poids de 
1 kilog. (1) 

L ï prccûdé de numérotage aut r ichien a 
pour basa le nombre d 'écheveaux qu ' i l faut 
pour former une livre, (poids de Vienne) 
qu i vau t 0. kilog. 5U0 grammes 01 en 
Frauce . 

Un écheveau contient 1760 aunes de V i e n 
ne ou 1371 mètres 41,S76 frança ;s. I l est 
dévidé en i qua r t s , chaque qua r t en 5 
k lapp , chaque k lapp en Ai fils, chaque fil 
en 59 pouces de V i e n n e . 

L 'écheveau tendit a une aune da Vienne 
ou 20 pouces 1/2 d u même p a y s , ou 0. 
mètre 7792135 de longueur de côté, soit u n e 
lougueur totale de fil de 1,371 mètres 4 1 , 
576 dans l 'écheveau. 

Pou r trouver la conversion du numéro 
ki lométr ique français et numéro au t r ich ien , 
il faut chercher combien il y a de fois 
137141576 dans le numéro français auque l 
on ajoute le nombna, de zéros nécessaire p o u r 
avoir 7 chiffres fractionnaires. I l suffit ansui te 
de mul t ip l ier le nombre ainsi ob tenu par 
5 6 . 

Pou r avoir la conversion d u numéro a u t r i 
chien en numéro français k i lométr ique , il 
suffit do mult ipl ier 137131576 par le na raé ro 
autr ichien et de dévi?er le produi t par 56. 

Numérotage des fis de Coton. 
E u F r a a c e , le mode do dévidago et de 

numérotage des cotons filés a été réglementé 
par u n décret du 14 Décembre 1810, par la 
loi du 21 Avril 18!8 et par les ordonnances 
d u 20 M i i 1819 et du 8 Avril 1829. 

Il résulte de ces documents que : « Les 
> cotons liiés, bimples ou retors, doivent 
» être dévidés en écheveaux composés de 10 
» échevet t i s de 10n mètres chacune , soit 
» u n e l o n g u e u r de 1000 mètres par écheveau. 

» La l igature n 'a aucun mode part icul ier , 
» on est l ibre de passer u n fil ou u n e chaîne 
» qu i sépare d is t inc temeut l 'écheveau en 10 
» parties e g a k s . » 

A u x termes d*J l 'arlicle 2 de l 'ordonnai:ce 
précitée du 8 avril l ë29 : * Les Q'atures do 
» cotou doivent e u e pou ivues de dévid i i r s 

(1) La minière d'opérer est la même que celle 
indiquée au numérotage des» fils de laines peiguées, 
sauf en ce qui concerne la conversion du numéro 
kilométrique au l/"2 kilog. qu'il n'y a pas lieu de 
faire. 

» de 1 mètre 428 mi limé très de dévclop-
» pernent, auxque l s s 'adapte u n e roue ou 
» compteur d« 70 den t s . » 

Il est à remarquer que les 70 t^urs du 
dévidoir légal de 1 mètre 428 no paraissent 
donner q u ' u n développement de fil de 99 
mètres 96 cent imètres au lieu de 100 m i t r e s 
par échevet te . 

Mais que les acheteurs ne s 'a larmout pas , 
celte différence en moins est plutôt fictive 
que réelle, a t t endu que les 4 cent iœ j t res de 
lil sont plus que regagnés par la superposi
tion des derniers tours de l'échev;.tte qu i 
acquièrent u » périmètre plus é t endu que 
celui des proiaàwrs t ou r s : 

L'article 4 de la rrèrno ordonnajee est 
ainsi c rou : « «juelle que .-oit la . igature 
» das é^hevea ix , ils coal inuaroni d 'être 
» é t iquetas , su ivan t leur degré do nnesse , 
» d 'un numéro qu i ind iquera le n o n u r e n é -
» cessaire pour former le poids d 'uue livre 
» ou 1/2 ki log. — Ainsi l 'écheveau numéio 
» 41 devra peser 12 grammes l'JS mi l l i -
» grammes; calui du nufeéro 50, 10 grani-
» mes; celui du numéro 100 5 grammes . Lo 
» poids des numéros plus élevés d i m i n u a n t 
» daos la progression décroissante. » ( I ) 

Donc : t Le-; fils, quel le que toi t leur 
» na tu re sont désignés par des numéros qu i 
» ludiquent leur degré de fiaosso. P lu s les 
» fils sont débés, p lus le* numéros sont 
» élevés : Ainsi Je numéro 80 est plus l ia 
» quo |é numéro 40, le numéro 20 l'est p lus 
» que le juuméro 10. » 

Dans le commerce, • on se sert pour clas-
» ser les iils d 'une romaine ou p?sou com-
» posé d 'un arc de- cercle en méKl placé 
» vert icalement, d 'uno a ig j i l te suspendue 
» a u point central sur u u ax<3 mobile et d 'un 
» bras da levier faisant corps avec cette 
» même aiguille à son point de su>pen;ion. 
» L'arc de cercle porte eu out re , à sa cir-
» conférence, des divisions correspondant à 
» un» série de chiffres. 

» Lorsqu 'à l 'aide de cet ins t rument on 
» désire connaître le numéro d 'un fil q u e l -
» couqus , ou suspend au levier u n e lou-
» gueur déterminée de ce fil, l 'aiguil le en-
• t raînée par le poids cesse d ' i t re verticale 
» et eile s 'arrête sur l 'une des divisions du 
» cercle qn i indique lo numéro cherché. -(2) 

C'est un moyen bien simple, mais j ' a jou
tera i que si le pesage à la romaine est plus 
prompt , il porte en -oi bien des irrégula
r i tés : D'abor*:, i l ne donne q u ' u n e approxi
mation e t j amais l 'appréciation r igoureuse 
du Duméro que l 'on obt ient à l 'aida de la 
balance de précision et il est imprat icable 
sur tou t pour k s numéros fins et pour la 
soie . (3) 

1 Pourquoi l'ordonnance du 8 avril 1829 a-t-elle 
modifié l'article 2 du décret du 14 décembre 181U 
qui fixe 1H numéro du fil au ki'ogr. *? • 

Où sont les avantages qui en découlent ? 
Afin d'harmoniser les bases d'un tiirage unifor

me, il y aurait lieu de modifier l'article 4 de l'or
donnance royale du 8 avril 1821», en ce qui con. 
cerne le poids.lype, et d'indiquer que : LE DEC.RÉ 
DE F1E2SE B'US NLMÊIIO RÉSULTERA DU NOMBRE NÉCES

SAIRE P01"R FAIRE ÉQUILIBRE AU l'OIDS DE « r t hiloy. 
! (au lieu de t livre ou t / i kiog f) 
I 9. Soeiêlê d'Emulation d'Abbfvillc. — Rapport 
i de M.E. l'aonier.vice-présideul.séauce du 7 avril 
! 1859 

(3) li y a peu d'années, je me trouvais dans un 
; bureau appelé à se servir fréquemment de la 
| romaine- Kn parlas! de différentes choses on vint 
I à parler des irrégularités de l'instrument en 

question selon la Hianière d'accrocher l'éclievette 
et on me désigna celui qui se trouvait là et qui 

I matchnii d'une façon tout-à fait irrégulière Je 
i m'approchai et je vis que l'arc de cercle avait 

glissé sur son axe d'attache et que nécessairement 
l'aiguille mise en mouvement s'arrêtait sur des 

, points qui ne correspondaient pas avec les rap
ports des divisions de l'arc. 

Les bureaux de titrage annexés a u x c o n d i 
t ions pub l iques de L y o n , de Par is et de 
Rouba ix , ne déterminent le numéro d'um 
fil qce d'aprè3 le poids constaté à la b a 
lance de précision, et ils é tabl issent par le 
calcul les numéros exacts . (Pour la m a 
nière d'opérer, voir l 'explication au n u m é 
rotage ki lométr ique des fils de laine ca rdée . ) 

De p lus , le bureau de Rouba ix , lorsqu 'au 
le demande a u moment du dépôt d u fil, 
donne les renseignements suivants : 1° le 
n u m é i o ki lom tr i jue avant le condit ionne
men t hygromét r ique ; 2" le numéro ki lomé
t r ique rectifié d 'ap/às le résul ta t d u condi* 
t ionnement légal ou d 'usage. 

I l serait peut ôlre bien difficile d' imposer 
au cemm.Tce la manière de procéder des 
bureaux do t i t rage. Mais i l est bon d 'appe
ler l 'a t tention des intéressés, sur la préf<« 
renée à accorder, dans toutes les circons
tances, à la balance de précision pour les 
numéros fins, et de signaler le* i r régular i tés 
qui peuvent se produire avec une romaine 
lorsqu'on ne s'assare pas t; es f r équemment 
de son-foect ionnement régulier. 

Bien que l'article 6 de l 'oraonnaace d u 8 
avril 1829 précise que : la tente des cotons 
filés aura lieu par paquets de 5 o« 10 livres, 
suivant l'usage, elle a lieu pour les filés en 
fin à l 'échevette de 1,000 mètres par paquets 
de 2 k i log . 500 à 5 ki log. , tandis q u e celle 
des gros numéros se fait par p a q u e t s de 5 
ù 10 k i log . 

L'usage e-:t assez généralement répandu 
dans le commerce de désigner le fil d e 
coton RSTORS d'après le numéro d u lil 
simple employé .Ains i u n demi-ki logramme 
de colon tli simple désigné numéro 40, qu i 
renferme 46,000 mètres de fil, q u a n d il es t 
retordu à deux bouts n e donne p lus q u ' u n e 
longueur da 20,000 mètres ; à trois bou ts 
q u ' u n e longueur de 13,333 mètres; à q u a t r e 
bouts qu ' une loDgneur de 10,000 mètres et 
cependant il appar t ient toujours au n u m é 
ro 4 0 . 

Mais lorsqu' i l s'agit da retors, i l est assez 
dffficile de vérifier si l'on a bien employé le 
numéro d u ill simple désigné, la perte en 
longueur par la spirale var iant suivant le 
p lus ou moins de torsion donnée et aussi 
selon la régularité du fil s imple . 

Il faudrait , par des expériences sérieuses 
et mult ipliées sur des numéros de fil s imple 
b ien exactement établ is déterminer la per te 
q u e subissent les iils re tordus ensemble . (1 ) 

I l y aura i t aussi , je crois, plusieurs c l a s 
sifications à faire, par grosseur, qual i té e t 
élast ic i té . 

Il y a des persDnnes qu i pensent qu ' i l 
serait facile d 'éviter ces complicat ions, 
qu 'e l les t rouvent inu t i l e s , en vendant le fil 
tel quel pour le numéro qu' i l fait et sans 
tenir compte d u numéro du fil simple em
ployé, ni de la porte en torsion. (2) 

E n fait, un fabricant achète à u u filateur 
d u fil coton 1) m /m ; après le condi t ionne
men t hygromét r ique et la rectification d u 
n u m é r o , on t rouve crue le fil fait b ien d u 
40 ny,n. — le fil est bien condi t ionné .sous 
le rapport do l ' humid i t é et sous la rapport 
du numéro , chacun a son compte. — Affaire 
réglée loyalement pour tous les in té rê t s . 

Mais quelques jours plus tard, le m ê m e 
fabricant s'adresse à u n aut re filateurpour 
avoir également du fil coton 40 m / m . — L a 
livraison est faite, le condi t ionnement es t 
opéré et lo n u m é r o constaté , et le fil ne fait 

(1) La filature a la prétention d'obtenir une 
bonification variant de 2 à 5 »/• pour la perte en 
torsion du lil simple en plusieurs bouts-

(îj A Mulhouse, à Lou-viers, en Angleterre, en 
Autriche, etc., on ne tolère dans les transactions 
aucune perte en longueur sur le til simple pour 
l'opération du retordage de plusieurs fils ensem
ble. 
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Elle avait bien réussi déjà à donner 
deux soirées, et tes granda salons 
a'étaient trouvée remplis do monde 
mais ce monde n'était pas tout le 
monde, et ceux qui ny étaient pas 
étaient précisément ceux qu'elle 
tenait la plus à rcTOvoir ; or, c'étaient 
ceux.là même qui, le Jeudi gra*, 
lui faisaient le plaisir de venir se servir. 
de son appartement. Elle ne songeait 
point à sonder leurs motifs : il lui suf. 
Lisait d'obtenir leur présence. 

Enfin, après avoir tout examiné et 
approuvé, comme le désordre régnait 
dans tous les salons, ma tante nous 
emmena dans sa chambre à coucher. 
Elledonna à Stella et à moi les deux 
fauteuils qui s'y trouvaient, déposa par 
terre pour l'usage d'Angiolina une pro
vision de biscuits, de marrons glacés 
et det. mandarines, et elle s'assit elle-
même au pied de son lit, prenant pour 
siége.ile bois laissé vacant par les mate
las, couvertures, draps et oreillers,rou
lés tous ensemble pendant la journée 
(selon un usage napolitain) et ayant 

l'aspect d'uu gigantesque ballot déposé 
à l'autre bout du lit. 

Ma tante s'arma de son grand éven
tail et tout en i'agitant vigoureusement 
elle se mit en devoir de nous entretenir, 
et d'abord elle répondit à mes ques
tions : 

— Tîi demandes où sont les ra-
gozze{\)l . . mais je ne t'ai donc pas 
dit qu'elles sont allées faire une course 
à Sorrento avec la baronessal 

—Notifia (2) Gltiia,vous ne me l'aviez 
pas dit. Et quand reviennent-elles? 

— Oh 1 tout à l'heure. Jo les attends 
avant la nuit. Il faisait si beau hier 1 
Elles n'ont pas voulu refusera la baro-
nessa de l'accompagner, mais elles no 
M .seraient pas souciées de perdre deux 
jour* du carnaval. . . et la baronessa 
elle-même no voudrait, pour rien au 
monde, manquer son jour de Saint-
Charles . . . Teresina doit y aller ce eoir 
avec elle. 

La baronne en question était une amie 
de ma tanle, et c en était une dont elle 
aimait d'autant plus à s'enorgueillir 
devant moi, que si elle me devait quel
ques connaissances dont elle était satis
faite, elle ne perdait cependant aucune 
occasion de me rappeler que celle-ci, 
elle ne la devait qu'à elle-même. 

— Ah i Ginevrina mia t . . . poursui
vit-elle. Tu as aussi une belle maison, 
je ne dis certainement pas le contraire, 
mais, si tu voyais celle de la barones-

1 Les filles : ou « mes filles. • 
1 Tan te Clelia. 

sa ! . . . Quels meubles 1 quelles glaces 1 
quelles dorures 1 . . . et puis quelle 
vue 1 1 . . . 

Ici ma tante baisa le bout de ses cinq 
dojgts, et ouvrit ensuite la main toute 
grande, exprimant par celte pantomime 
une admiration à laquelle les paro'es ne 
suffisaient p a s . . . 

-^Comment? dit Stella d'un air sur
pris. Mais j'ai cru que sa maison était 
près d'ici et qu'elle n'avait pas de vue du 
t o u t . . . . il me semble en vérité qu'on 
né doit rien voir de ses fenêtres. 

— Pas de vue 1. . . s'écria donna d é 
lia. Pas do vue de la maison de la 
baronessa ? . . . Ne rien voir de ses fenê
tres I.. . Mais vous vous trompez étran
gement, contessa Stella ! vous êtes dans 
la plus grande erreur. On voit tout de 
ses fenêtres, TOUT. 

Il ne passe pas une carozzella, pas 
un âne, pas un cheval, pas un homme 
ou une femme a pied, à cheval ou en 
voiture, qu'on ne les voie, et comme 
les salons sont al primo, piano, on les 
voit comme je vous vois là, à porvoir 
regarder jusqu'àla couleur des cra/ates, 
ou la forme des mantelets des dames I 

— Eh! oui, ouil zia Clelia. Vous avez 
raison et c'est Stella qui a tort, la ba
ronne a une vue admirable . . . pour 
Bongoûl. 

— E poi... dit donna Clelia en ralen
tissant le mouvement de son évantail 
pour donner plus de gravité à ses paro-
roles. Une situation unique dans toute 
la ville de Nap les l . . . une église d.'un 
côté, et de l'autre le nouveau thétitoévofe 

Muses! et si près à droite et à gauche 
q u e . . . figuratevil... elle a d'un côté 
une petite galerie, dont elle a la clef, qui 
la conduit à sa tribunedans l'église, et 
de l'autre un passage (dont elle a auesi 
la ciel) qui la mène tout droit dans sa 
loge au théâtrel Je vous demande si on 
peut imaginer quelque chose de plus 
commode?;... Mais à propos, Ginevra, 
as-tu vu Livia dernièrement? 

— Oui; je la vois toutes les semaines. 
— Ah! par exemple' dit donna Clelia 

en joignant les mains, en voilà une qui 
est une sainte ! . . . Mais je ne vais plus la 
voir, depuis que le carnaval est com
mencé, parce que chaque fois que j 'y 
vais, je sens qu'il faut que je devienne 
meilleure, et dè$U lendemain je vais 
me confesser... Cola produit exacte
ment le même effet sur les ragazze, 
aussi elles m'ont priée de ne pas les 
conduire au couvent avant le mercredi 
des cendres. 

Stella, moins accoutumée que moi à 
la conversation de ma tante, riait aux 
éclats, etj'en faisais autant, tout en trou
vant qu'elle traduisait assez bien à sa 
façon l'effet des visites au couvent, 
lorsque la porte s'ouvrit avec fracas, 
Teresina et Mariuccia parurent, portant 
dans leurs bras une vraie cargaison de 
ileurs. A notre vue, exclamation de 
joie.-

— Oh! Ginerval... contessa!... e la 
banbina 1 che piacereL.. Quel bonheur, 
de vous trouver ici!... 

Grandes embrassades avec tout le 
monde, puis récits de tous genres, 

bruit de paroles presque incompré
hensibles. 

— Che tempol... che bellezzal che 
paradiso\ elles s'étaient amusées quanto 
mail et puis, au retour elles avaient 
rencontré don Landolfo, et don Lan-
dolfo avait invité Teresina à danser avec 
lui le cotillon, au bal de demain I . . . et 
don Landolfo avait dit quels toilette de 
Mariuccia à celui de samedi dernier 
était un amorel 

Il fai i tdire que Lando, dans cet 
intérieur, était pris au grand sérieux, 
que son opinion y faisait loi, en tout ce 
qui concernait la toilette, et que lui-
même ne dédaignait pas da donner à 
ces jeunes filles quelques conseils qui 
les ramenaient dans la voie du bon 
goût, dont elles étaient assez souvent 
tentées de s'écarter. 

Noua allions enfin les quitter lorsque 
Mariccia s'écria: 

— Oh là propos, Ginevra, Teresina a 
cru voir de loin le duc de Lorenzo à 
Sorrento. 

— Lorenzo?... à Sorrento. . . Non, tu 
t'es trompée, Teresina; il est parti pour 
Bologne il, y a huit jours; il ne revient 
que demain. 

— Ta entends? dit Mariuccia à sa 
sœur, je te disais bien que tu avais tort 
et que ce n'était pas lui. 

— C'en singulier, dit Teresina. En 
tout cas c'est quelqu'un qui lui ressem
blait beaucoup; mais il est vrai que je 
l'ai à peine aperçu une seconde. 

— Et où cela? dis-je avec un très-
léger battement de coeur.* (A. sntvrt). 
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